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Synthèse technique 

Client GFA DU TESTAVIN 

Informations sur 
le site 

 Intitulé/adresse du site : RN7 Domaine du Testavin – Le Muy (83)  

 Superficie totale : 23 000 m² 

 Propriétaire actuel : GFA TESTAVIN 

 Usage et exploitant actuel : aucune exploitation, parcelle végétalisée 

Statut réglementaire   Installation ICPE : non  

Contexte de l’étude 

Suite à un remblaiement non autorisé sur plusieurs parcelles situées sur la 
commune du Muy (83), le propriétaire du foncier, le GFA du TESTAVIN a fait 
réaliser une étude de pollution des sols en décembre 2017 par BURGEAP. Ainsi, il 
a été établi que les remblais en place sont ponctuellement impactés par des métaux 
(plomb et arsenic).  

Projet d’aménagement   Mise en sécurité du site à la demande de la DREAL 

Impacts identifiés lors 
des précédentes 

études  

 Présence de métaux : teneurs en plomb et arsenic constitutives de zones de 
pollution concentrée 

Analyse des enjeux 
sanitaire / Schéma 
conceptuel initial 

 Impacts identifiés : sols impactés 

 Enjeux à protéger : usagers futurs (usagers, travailleurs) 

 Voies d’expositions : ingestion/inhalation de poussières contaminées 

Proposition de 
mesures de gestion 

 Recouvrement par 0,50 m de terres saines des zones impactées en surface pour 
supprimer la voie de transfert/exposition 

Analyse des enjeux 
sanitaire / Schéma 
conceptuel après 

travaux  

 Impacts identifiés : sols impactés 

 Enjeux à protéger : usagers futurs (usagers, travailleurs) 

 Voies d’expositions : aucune 

Recommandation 
 Garder en mémoire la présence des pollutions, inscription au SIS des 

parcelles. 

 Vérifier la compatibilité des sols lors d’un changement d’usage  
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1. Codification des prestations 

Notre étude est conforme à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués d’avril 2017 et aux 
exigences de la norme AFNOR NF X 31-620-2 « Qualité du sol – Prestations de services relatives aux 
sites et sols pollués », pour le domaine A : « Etudes, assistance et contrôle ». Elle comprend les prestations 
suivantes : 

Prestations  
élémentaires 

(A) 
concernées 

Objectifs  

Prestations  
globales  

(A)  
concernées 

Objectifs 

☐ A100  Visite du site  

☒ 

AMO  
Assistance à 

Maîtrise d’ouvrage 
en phase études 

Assister et conseiller son client pendant tout ou partie de la durée 
du projet, en phase études. ☐ A110 

Etudes historiques, 
documentaires et 
mémorielles  

 

 

☐ 
LEVE 

Levée de doute 
Le site relève-t-il de la politique nationale de gestion des sites 
pollués, ou bien est-il « banalisable » ? ☐ A120 

Etude de vulnérabilité 
des milieux 

 

 
☐ INFOS 

Réaliser les études historiques, documentaires et de vulnérabilité, 
afin d’élaborer un schéma conceptuel et, le cas échéant, un 
programme prévisionnel d’investigations. ☐ A130 

Elaboration d’un 
programme prévisionnel 
d’investigations 

 

 

☐ DIAG 

Investiguer des milieux (sols, eaux souterraines, eaux 
superficielles et sédiments, gaz du sol, air ambiant…) afin 
d’identifier et/ou caractériser les sources potentielles de pollution, 
l’environnement local témoin, les vecteurs de transfert, les milieux 
d’exposition des populations et identifier les opérations 
nécessaires pour mener à bien le projet (prélèvements, 
analyses…) 

☐ A200 
Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les sols 

 

☐ A210 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les eaux 
souterraines 

 

 

☐ 

PG 
Plan de gestion 

dans le cadre d’un 
projet de 

réhabilitation ou 
d’aménagement 

d’un site 

Etudier, en priorité, les modalités de suppression des pollutions 
concentrées. Cette prestation s’attache également à maîtriser les 
impacts et les risques associés (y compris dans le cas où la 
suppression des pollutions concentrées s’avère techniquement 
complexe et financièrement disproportionnée) et à gérer les 
pollutions résiduelles et diffuses. 
Réalisation d’un bilan coûts-avantages (A330) qui permet un 
arbitrage entre les différents scénarios de gestion possibles (au 
moins deux), validés d’un point de vue sanitaire (A320) 
Préconisations sur la nécessité de réaliser, ou non, les prestations 
PCT (dont B111 et/ou B112 (voir NF X 31-620-3)), CONT, SUIVI, 
A400, et la définition des modalités de leur mise en œuvre ; ces 
préconisations peuvent également concerner l’organisation, la 
sécurité et l’encadrement des travaux à réaliser ; 
Préciser les mécanismes de conservation de la mémoire en lien 
avec les scénarios de gestion proposés 

☐ A220 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les eaux 
superficielles et/ou les 
sédiments 

 

☐ A230 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les gaz du 
sol 

 

☐ A240 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur l’air ambiant 
et les poussières 
atmosphériques 

 

☐ A250 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les denrées 
alimentaires 

 

☐ 
IEM 

Interprétation de 
l’Etat des Milieux 

La prestation IEM est mise en œuvre en cas de : 
 mise en évidence d’une pollution historique sur une zone où 

l’usage est fixé (installation en fonctionnement, quartier 
résidentiel, etc.) ; 

 mise en évidence d’une pollution hors des limites d’un site ; 
 signal sanitaire. 
Comparable à une photographie de l’état des milieux et des usages, 
la prestation IEM vise à s’assurer que l’état des milieux d’exposition 
est compatible avec les usages existants [9]. Elle permet de 
distinguer les situations qui : 
 ne nécessitent aucune action particulière ; 
 peuvent faire l’objet d’actions simples de gestion pour rétablir la 

compatibilité entre l’état des milieux et leurs usages constatés ; 
 nécessitent la mise en œuvre d’un plan de gestion 

☐ A260 

Prélèvements, mesures, 
observations et/ou 
analyses sur les terres 
excavées 

 ☒ A270 
Interprétation des 
résultats des 
investigations 

☐ A300 
Analyse des enjeux sur 
les ressources en eaux 

☐ A310 
Analyse des enjeux sur 
les ressources 
environnementales  ☐ SUIVI Suivi environnemental 

☐ A320 
Analyse des enjeux 
sanitaires 

 

☐ 
BQ 

Bilan quadriennal 

Interpréter les résultats des données recueillies au cours des 
quatre dernières années de suivi 
Mettre à jour l’analyse des enjeux concernés par le suivi sur la 
période sur les ressources en eau, environnementales et l’analyse 
des enjeux sanitaires. 

 
☒ A330 

Identification des 
différentes options de 
gestion possibles et 
réalisation d’un bilan 
coûts/avantages ☐ 

CONT 
Contrôles 

Vérifier la conformité des travaux d’investigation ou de surveillance 
Contrôler que les mesures de gestion sont réalisées 
conformément aux dispositions prévues 

☐ A400 
Dossiers de restriction 
d’usage, de servitudes 

☐ XPER Expertise dans le domaine des sites et sols pollués 

 ☐ 

VERIF 
Evaluation du 

passif 
environnemental 

Effectuer les vérifications en vue d’évaluer le passif 
environnemental lors d’un projet d’acquisition d’une entreprise 

https://viewer.afnor.org/Html/Display/tedY9BALbYI1/chapter/6/
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2. Introduction 

2.1 Objet de l’étude 

Suite à un remblaiement non autorisé sur plusieurs parcelles situées sur la commune du Muy (83), la 
préfecture du Var a demandé au propriétaire du terrain, le groupement foncier agricole (GFA) du TESTAVIN, 
la réalisation d’une étude de pollution des sols.  

Un diagnostic de la qualité environnementale des sols a été réalisé par BURGEAP en décembre 2017 sur les 
remblais. Les investigations ont consisté en la réalisation de 15 fouilles à la pelle mécanique. Quelques 
déchets ont été observés dans les remblais (plastiques et fer à béton). 

Les investigations sur les sols ont montré la présence dans les remblais de fortes teneurs en plomb (PM7 et 
PM13) et dans une moindre mesure en arsenic (PM5 et PM11). La présence de ces composés est susceptible 
de générer un risque sanitaire par inhalation et ingestion de poussières de sols. 

Dans ce contexte, le GFA du TESTAVIN a envisagé un réaménagement paysager des parcelles avec la 
réalisation de restanques et des plantations ornementales permettant le confinement des terres impactées.  

Ce projet de réaménagement n’a pas pu aboutir à cause du refus de la Mairie du Muy de délivrer l’autorisation 

pour la réalisation des travaux et du fait que les parcelles considérées constituent un lieu de ponte des tortues 

Hermann. 

Dans ce cadre, GFA du TESTAVIN a mandaté BURGEAP pour réaliser la mise à jour du plan de gestion intégrant 

l’ensemble de ces données afin de définir de nouvelle mesure de mise en sécurité du site, en lien avec le 
courrier de la DREAL du 22/06/2020.  

2.2 Documents de référence et ressources documentaires 

L’étude est réalisée sur la base des connaissances techniques et scientifiques disponibles à la date de sa 
réalisation. Le présent plan de gestion est basé sur : 

 les résultats du diagnostic de caractérisation des remblais (rapport BURGEAP RSSPSE07455-01 en date 
du 13/12/2017) ; 

 le plan de gestion réalisée en 2018 et référencé RSSPSE08187-01 en date du 09/07/2018 ;  

 courrier de la DREAL en date du 22/06/2020 (annexe 1). 
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3. Synthèse du diagnostic 

3.1 Localisation et environnement du site 

 Adresse du site : RN7 Domaine du Testavin – Le Muy (83) (figure 1). 

 Superficie totale : 23 000 m² environ 

 Altitude moyenne / Topographie: 40 m NGF (Nivellement Général de la France) 

Le site est actuellement la propriété de GFA du TESTAVIN. Il n’est pas exploité. Il est constitué de 2 parcelles.  

Le site est bordé par (figure 1), 

 au nord : des parcelles agricoles et au-delà des voies ferrées ; 

 au sud : des parcelles agricoles et ensuite l’autoroute A8 ; 

 à l’est : des espaces naturels puis un camping ; 

 à l’ouest : des terres agricoles. 

 

Figure 1 : Localisation du site  
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3.2 Investigations 

Les investigations effectuées en novembre 2017 sur le site ont consisté en (cf. figure 2) : 

 parcelle Nord : la réalisation de 9 fouilles à la pelle mécanique (nommées PM7 à PM15) à une profondeur 
de 3 m répartis sur l’ensemble de la parcelle ;  

 parcelle Sud : la réalisation de 6 fouilles à la pelle mécanique (nommées PM1 à PM6) à une profondeur de 
3 m réparties sur l’ensemble de la parcelle ;  

 le prélèvement d’un échantillon par fouille dans les remblais entre 0 et 2 m de profondeur ; 

 l’analyse en laboratoire des échantillons. 

 

Les résultats des investigations ont mis en évidence : 

 des remblais argileux à graveleux marron sur la partie nord et sud, entre la surface et 0,6 à 2 mètres de 
profondeur selon les zones ; 

 ces remblais présentent de fortes teneurs en plomb (PM7 et PM13 ; parcelle Nord) et dans une moindre 
mesure en arsenic (PM5, parcelle Sud et PM11, parcelle Nord) ;  

 ces impacts sont situés sur toute la hauteur du dépôt sur la parcelle Nord et en profondeur sur la parcelle 
Sud ;  

 Ces métaux ne sont pas mobiles car les teneurs dans les lixiviats restent inférieures au seuil de détection 
du laboratoire. 

3.3 Zone de pollution concentrée 

Les investigations ont mis en évidence 4 zones de pollution concentrées.  

Tableau 1 : Synthèse des zones de pollution concentrées 

Maille Impact 

PM 5 (1,5 – 2 m) 42 mg/kg en As 

PM 11 (0.5-1 m) 42 mg/kg en As 

PM 7 (0-1.5 m) 3 200 mg/kg en Pb 

PM13 (0-0.5) 3 500 mg/kg en Pb 

Les impacts mis en évidence concernent l’Arsenic et le plomb, qui sont des métaux peu solubles et peu volatils.  
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Figure 2 : Cartographie des anomalies dans les sols 

 

4. Analyse des enjeux sanitaire – schéma conceptuel initial 

4.1 Méthodologie 

La combinaison entre l’état de pollution du site, les impacts mis en évidence, son environnement et son usage 
envisagé conduit à l’établissement du schéma conceptuel de l’état projeté du site qui illustre : 

 les zones impactées (sources) ; 

 les cibles potentielles ; 

 les voies de transferts possibles ; 

 les voies d’exposition. 

Seule la présence concomitante d’une source, d’un vecteur et d’une cible peut conduire à un risque. 
Le schéma conceptuel (figure 5) est présenté pour l’usage actuel et pour l’usage futur du site (aménagement 
paysager avec plantations ornementales exclusivement). Il est discuté dans les paragraphes suivants. 
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4.2 Enjeux à considérer 

Tableau 2 : Schéma conceptuel initial 

Géologie et 
hydrogéologie 

Remblais 

Impacts identifiés 

Les zones impactées identifiées à l’issue des investigations de terrain sont :  

 milieu sol : impact en métaux As et Pb 

Cf paragraphe 4 

Enjeux à considérer 

Le terrain est une propriété privée, sans exploitation au droit de ces pârcelles.  

Les enjeux à considérer sur site sont les futurs usagers du site (usagers et travailleurs à 

proximité de la zone).  

Aucun enjeu n’est à considérer hors site. 

Voies de transfert 
depuis les milieux 
impactés vers les 
milieux d’exposition 

Au droit des espaces non recouverts présentant des impacts en surface, les voies de 
transfert à considérer est l’envol de poussières contenant des polluants. 

Aucune voie de transfert n’est à considérer hors site. 

Voies d’exposition 

 Sur site 

Au droit des zones non recouvertes, la voie d’exposition à considérer est 
l’inhalation/ingestion de poussières. 

 Hors site 

Hors site, aucune voie d’exposition n’est à considérer. 

 

Figure 3 : Schéma conceptuel dans l’état actuel 

 

 

Pour la parcelle Nord, les impacts en métaux (plomb et arsenic) sont situés entre la surface et 2 m de 

profondeur. Ils sont susceptibles de générer un risque sanitaire, par envol, pour d’éventuels usagers pour les 
voies d’exposition ingestion et inhalation de poussières de sols. 

Pour la parcelle Sud, l’impact en arsenic est identifié en profondeur (1,5 -2m). Aucune voie de transfert n’est 

donc à considérer sur cette zone du fait du confinement des terres impactées. 
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Sur la base des constats émis à l’issue de ce diagnostic, seule les zones de pollution concentrée 

feront l’objet de mesures de gestion permettant de supprimer la voie d’exposition.  

En cas de changement d'usage des sols ou du sous-sol sur la parcelle Sud, la réactualisation d'une étude des 
risques sanitaires par un bureau d’études spécialisé et la rédaction d’un plan de gestion sera nécessaire. 

5. Mesures de gestion  

5.1 Géométrie des zones de pollution concentrées 

Les impacts sont situés au droit des sondages PM11 (0,5-1m) et PM13 (0-0,5m). La surface de terres 
présentant un impact en métaux est estimée à 200 m² sur la base de 2 mailles de 10 m x10 m.  

Cette dimension de maille est basée sur les résultats d’analyses sur les sondages voisins. 

 

Figure 4 : Zone de pollution concentrée devant faire l’objet de mesures de gestion 
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5.2 Description de la solution envisagée 

Dans le cadre du projet de GFA Testavin, les sols sont majoritairement impactés par des métaux peu 

mobilisables et peu biodégradables.  

Ainsi en accord avec la DREAL, et compte tenu du fait que le projet d’aménagement paysager intégrant le 
confinement des terres n’a pas pu être réalisé du fait de la présence de tortues Hermann et d’un refus de la 

Marie du Muy seul le confinement par recouvrement des terres impactée, est à envisager pour supprimer la 

voie d’exposition. 

Les solutions techniques sont détaillées ci-après.  
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Tableau 3 : Avantages et contraintes de la solution de confinement 

  Techniques Principe 
Natures des 

polluants 
Avantages Inconvénients Durée Sécurité Garanties Coûts  

          
 

          

Sur 
site 

Confinement 
des terres par 
recouvrement 

Apport de terres 
saines, 

recouvrement des 
zones impactées 

Tous 
polluants 

Facilité de mise en œuvre 
Pas de dénaturation du 

paysage et de 
l’écosystème 

Inscription au SIS de 
la parcelle 

4 jours 

Contrôle de 
l'exposition 

des 
travailleurs 

Technique 
éprouvée 

MOE : 3 k€HT 
Apport de terres : 

3 k€HT  

      ++ + + ++ - ++ ++ 
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6. Plan d’action proposé 

Les travaux de suppression de la voie d’exposition par recouvrement des terres impactées pourront 
s’organiser comme suit :  

 phase 1 : piquetage des mailles PM11 et PM13 : piquetage des mailles de de 10 m x10 m autour des 
sondages, PM11 (0,5-1m) et PM13 (0-0,5m) soit 100 m2 pour chacune des 2 mailles ; 

 phase 2 : mise en place d’un grillage avertisseur : mise en place d’un grillage avertisseur sur les 2 
zones de 100 m² chacune afin de prévenir la présence des terres impactées en cas d’affouillement ;  

 phase 3 : apport des terres saines: Au-dessus du géotextile, un recouvrement de 0,50 m minimum 
de terres saines1 (terres végétales) provenant ou non du site sera mise en place. Le recouvrement 
des 2 mailles de 100m² devra être fait de manière à s’intégrer dans le paysage (pente douce en 
périphérie). 

 

A la fin des travaux, un dossier de récolement devra être établi et comprendra à minima un relevé 
topographique précis de la zone de confinement ainsi que son volume Pour la parcelle Sud, un relevé 
topographique des zones impactées sera également établi. Ces dossiers de récolement seront joints à tous 
les actes notariés liés à chacune des parcelles. 

7. Analyse des enjeux sanitaires après travaux - schéma conceptuel 
après travaux 

7.1 Schéma conceptuel après travaux  

Le schéma conceptuel ci-après prend en compte la réalisation des mesures de gestion définies dans le 
paragraphe 7 sur la parcelle nord. 

Tableau 4 : Schéma conceptuel après travaux 

Géologie et 
hydrogéologie 

Remblais 

Impacts identifiés 

Les zones impactées identifiées à l’issue des investigations de terrain sont :  

 milieu sol : impact en métaux As et Pb 

Cf paragraphe 4 

Enjeux à considérer 

Le terrain est une propriété privée.  

Les enjeux à considérer sur site sont les futurs usagers du site (usager et travailleurs à 

proximité de la zone).  

Aucun enjeux n’est à considérer hors site. 

Voies de transfert 
depuis les milieux 
impactés vers les 
milieux d’exposition 

Au droit des espaces recouverts, aucune voie de transfert n’est à considérer compte tenu 
du recouvrement des zones impactées. 

Aucune voie de transfert n’est à considérer hors site. 

 

1 terre ne renfermant ni métaux ni polluants organiques en teneurs supérieures aux valeurs de référence retenues 
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Voies d’exposition 

 Sur site 

Au droit des zones recouvertes, aucune voie d’exposition n’est à considérer. 

 Hors site 

Hors site, aucune voie d’exposition n’est à considérer. 

 

Tableau 5 : Voies d’exposition retenues pour l’état futur 

Récepteur Mode d’exposition 
Sélection 

pour 
l’évaluation 

Raison de la sélection ou de l’exclusion 

Travailleurs 
adultes 

 

Inhalation de polluant sous forme 
gazeuse 

Non Absence de polluant volatil dans les sols 

Inhalation de polluant adsorbé sur 
les poussières du sol 

Non 
Les sols présentant une pollution se situeront au 

cœur de l’aménagement sous couverture.  

Inhalation de vapeur d’eau polluée Non Aucun usage des eaux de la nappe 

Ingestion directe de sol et/ou de 
poussières 

Non 
Les sols présentant une pollution se situeront au 

cœur de l’aménagement sous couverture. 

Ingestion d’aliments d’origine 
végétale cultivés sur le site 

Non Absence de culture consommable sur le site 

Ingestion d’aliments d’origine 
animale à partir d’animaux élevés, 

chassés ou pêchés sur le site 
Non  

Eau de la nappe non utilisée et absence de 
culture consommable sur le site 

Ingestion d’eau contaminée Non  Aucun usage des eaux de la nappe 

Absorption cutanée de sols et/ou de 
poussières 

Non 
Les sols présentant une pollution sont présents 

en surface, permettant le contact direct 

Absorption cutanée d’eau 
contaminée 

Non Aucun usage des eaux de la nappe  

Absorption cutanée de polluant sous 
forme gazeuse 

Non Absence de polluant volatil dans les sols 

 

Figure 5 : Schéma conceptuel pour l’état futur 

 

Dans ce contexte d’aménagement envisagé par GFA Testavin, un calcul de risques sanitaires résiduels 
n’est pas nécessaire du fait de l’absence de voies d’exposition. 
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8. Conservation de la mémoire 

Les 4 zones de pollution concentrée, devront être inscrites aux secteur d’information sur les sols (SIS) qui 
comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de 
changement d'usage, la réalisation d'études de sols et la mise en place de mesures de gestion de la pollution 
pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et l'environnement. 
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9. Synthèse et recommandations 

9.1 Synthèse 

Suite à un remblaiement non autorisé sur plusieurs parcelles situées sur la commune du Muy (83), la 
préfecture du Var a demandé au propriétaire du terrain, le groupement foncier agricole (GFA) du TESTAVIN, 
la réalisation d’une étude de pollution des sols.  

Un diagnostic de la qualité environnementale des sols a été réalisé par BURGEAP en décembre 2017 sur les 
remblais. Les investigations ont consisté en la réalisation de 15 fouilles à la pelle mécanique. Quelques 
déchets ont été observés dans les remblais (plastiques et fer à béton). 

Les investigations sur les sols ont montré la présence dans les remblais de fortes teneurs en plomb (PM7 et 
PM13) et dans une moindre mesure en arsenic (PM5 et PM11). Ces remblais avec des teneurs en métaux 
élevées sont rencontrés à plus d’un mètre de profondeur au droit de PM5 et PM13, en revanche ils affleurent 
au droit de PM11 et PM13. La présence de ces composés est susceptible de générer un risque sanitaire par 
inhalation et ingestion de poussières de sols. 

Dans ce contexte, le GFA du TESTAVIN a envisagé un réaménagement paysager des parcelles avec la 
réalisation de restanques et des plantations ornementales permettant le confinement des terres impactées.  

Ce projet de réaménagement n’a pas pu aboutir du fait du refus de la Mairie du Muy de délivrer l’autorisation 
pour la réalisation des travaux et que les parcelles considérées constituent un lieu de ponte des tortues 

Hermann. 

Compte tenu du contexte, BURGEAP propose les mesures de gestion suivantes.  

  Parcelle Nord Parcelle Sud 

Impacts 
Impacts en métaux en surface et 
profondeur 

Impacts en métaux en profondeur 

Impacts sanitaires 
actuels 

Voies d’exposition : inhalation, ingestion et 

contact cutané 
Néant  

Objectif des mesures 
de gestion 

Supprimer la voie d’exposition  

Travaux proposés 
Recouvrement par 0,50 m de terres 
saines des zones de surface impactées  

Sans objet  

Surface concernée 2 x 100 m² x 

Conservation de la 
mémoire  

Oui 
garder l’intégrité de la zone de 
recouvrement 
garder la mémoire de la zone d'impact 
Inscription au SIS 

Oui 
garder l’intégrité de la zone de 
recouvrement  
garder la mémoire de la zone 
d'impact 
Inscription au SIS 

Tout travaux d’excavation/terrassement et/ou toutchangement d'usage des sols 
ou du sous-sol en parcelle Sud et Nord nécessitera la réalisation d'une étude des 

risques sanitaires par un bureau d’études compétant et le cas échéant la 
rédaction d’un nouveau plan de gestion 
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10. Limites d’utilisation d’une étude de pollution 

1- Une étude de la pollution du milieu souterrain a pour seule fonction de renseigner sur la qualité des sols, 
des eaux ou des déchets contenus dans le milieu souterrain. Toute utilisation en dehors de ce contexte, dans 
un but géotechnique par exemple, ne saurait engager la responsabilité de notre société. 

2- Il est précisé que le diagnostic repose sur une reconnaissance du sous-sol réalisée au moyen de sondages 
répartis sur le site, soit selon un maillage régulier, soit de façon orientée en fonction des informations 
historiques ou bien encore en fonction de la localisation des installations qui ont été indiquées par l'exploitant 
comme pouvant être à l'origine d'une pollution. Ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas, dont 
l'extension possible est en relation inverse de la densité du maillage de sondages, et qui sont liés à des 
hétérogénéités toujours possibles en milieu naturel ou artificiel. Par ailleurs, l'inaccessibilité de certaines zones 
peut entraîner un défaut d'observation non imputable à notre société. 

3- Le diagnostic rend compte d'un état du milieu à un instant donné. Des évènements ultérieurs au diagnostic 
(interventions humaines, traitement des terres pour améliorer leurs caractéristiques mécaniques, ou 
phénomènes naturels) peuvent modifier la situation observée à cet instant. 

4- La responsabilité de BURGEAP ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été communiquées 
sont incomplètes et/ou erronées et en cas d’omission, de défaillance et/ou erreur dans les informations 
communiquées.  

La responsabilité de BURGEAP ne pourra être engagée si les préconisations ne sont pas mises en œuvre 
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Annexe 1. Courrier de la DREAL du 22/06/2020 

Cette annexe contient 2 pages. 

 






